
 

 

CFE SARL 
49 Rue des Mimosas - Ligne Paradis - 97410 Saint Pierre 

Port. : 0692 66 47 20 
cfereunion@yahoo.com 

Siret : 920 536 117 00012 APE 7120B 

 

RAPPORT DE VERIFICATION DES ECHELLES D’ACCES 

Lieu d’intervention :  RSMA R – BAT 71 

 SAINT PIERRE 

 

Date d’intervention : 20/06/2023 

Références :  CFE/N°071001.1.0/MR 

Vérificateur : Marc RAYMOND 

Signature  

 

ADRESSE DE L'ETABLISSEMENT : 

 

RSMA R 
Quartier Suacot 

97410Saint Pierre 

 
 

OBJET : 

Vérification réglementaire de conception et installation  Echelle d’accès 

 
 

DIFFUSION : 

1 exemplaire à l'adresse ci-dessus 

 

 
 

PERSONNE RENCONTREE :  

A notre arrivée, nous nous sommes présentés à : Monsieur PITOU 

Personne ne nous a accompagnés lors de notre visite. 

 

 
 

Modification éventuelle 

Ce rapport annule et remplace le rapport du : néant 

Objet de la modification :/ 
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REGISTRE DE SECURITE 
 

Nous vous rappelons qu'il vous appartient, conformément à l'article 3 de l'arrêté du 1ermars 2004 et à 
l'article R4323-23 du Code du Travail, d'annexer notre rapport au registre de sécurité. A défaut, vous 

devez reporter sur ledit registre les conditions précises relatives à la date des vérifications, à la date de 
remise des rapports correspondants et à l'archivage dans l'établissement. 

 
OBSERVATIONS GENERALES 

 
La vérification concerne les éléments visibles sans démontage ni nettoyage de notre part et normalement 

accessibles par des moyens adaptés permanents ou mis à notre disposition par l'utilisateur. 
 

Nota : Si les observations entraînent des travaux portant sur l'un des organes essentiels de l'appareil, sa 
remise en service devra être précédée d'une vérification comportant le cas échéant des épreuves ou des 

essais. 
 

Décret n° 2008-244 du 7 mars 2008 relatif au code du travail 
 

L'employeur met à la disposition des travailleurs les équipements de travail nécessaires, appropriés au 
travail à réaliser ou convenablement adaptés à cet effet, en vue de préserver leur santé et leur sécurité 
L'employeur met à la disposition des travailleurs, en tant que de besoin, les équipements de protection 

individuelle appropriés et, lorsque le caractère particulièrement insalubre ou salissant des travaux l'exige, 
les vêtements de travail appropriés. Il veille à leur utilisation effective. 

Article R4311-1 Créé par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V) 

Est considéré comme « mis pour la première fois sur le marché », « neuf » ou « à l'état neuf », tout 
équipement de travail ou moyen de protection n'ayant pas été effectivement utilisé dans un Etat membre de 

la Communauté européenne et faisant l'objet d'une exposition, d'une mise en vente, d'une vente, d'une 
importation, d'une location, d'une mise à disposition ou cession à quelque titre que ce soit. 

 
Article R4311-2 Créé par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V) 

Est considéré comme « d'occasion », tout équipement de travail ou moyen de protection ayant déjà été 
effectivement utilisé dans un Etat membre de la Communauté européenne et faisant l'objet d'une exposition, 
d'une mise en vente, d'une vente, d'une importation, d'une location, d'une mise à disposition ou d'une cession 

à quelque titre que ce soit. 

Article R4311-3 Créé par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V) 

Est considérée comme « maintenu en service », tout équipement de travail ou moyen de protection ayant 
déjà été effectivement utilisé dans un Etat membre de la Communauté européenne lorsque les opérations 

mentionnées à l'article R. 4311-2 sont réalisées au sein d'une même entreprise.  
Il en est de même en cas de modification affectant la situation juridique de l'entreprise, notamment par 

succession, vente, fusion, transformation du fonds, mise en société. 

 

 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2925AC1C638BFBBFDA9D00D8756F8B9A.tpdjo15v_1?cidTexte=JORFTEXT000018442415&idArticle=LEGIARTI000018456736&dateTexte=20080312
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2925AC1C638BFBBFDA9D00D8756F8B9A.tpdjo15v_1?cidTexte=JORFTEXT000018442415&idArticle=LEGIARTI000018456736&dateTexte=20080312
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2925AC1C638BFBBFDA9D00D8756F8B9A.tpdjo15v_1?cidTexte=JORFTEXT000018442415&idArticle=LEGIARTI000018456736&dateTexte=20080312
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018489313&dateTexte=&categorieLien=cid
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APPAREIL EXAMINE : Echelle d’accès 

CARACTERISTIQUES 

MARQUE TYPE CAPACITES INSTALLATION 

Non renseigné Echelle simple  150 Kg par marche Coursives  

ADRESSE UTILISATION IDENTIFICATION MARQUAGE ANNEE DE MISE 
EN SERVICE 

 Accès combles N° Interne 071001 Non renseigné Non renseigné 

UTILISATION :  

CONSTITUTION : AVIS 

Echelle simple composée de 12 barreaux fixée au mur par 6 goujons.  

La hauteur est à 3,34m. 

Mains courantes présente en fin d’échelle (1.20m) avec présence d’un portillon.  

I 

C : Correct   I : Incorrecte (voir résultats de la vérification) 

RESULTATS DE LA VERIFICATION : SUITE 
DONNEE 

Les examens et les essais effectués dans les limites de la présente mission ont révélé les 
détériorations ou les anomalies suivantes : 

➢ Résorber oxydation sur boulon de l’ensemble de l’élément 
➢ Ressort portillon hors service 

 

 

 
 
Mission effectuée : 
 
Examen d'état, conception et installation 
 
 
 
Règles et prescriptions techniques : 
 
Articles R4323-63 et R4323-81 à -88 du code du travail 
Circulaire du 1er septembre 2004 
Décret 96-333 du 10 avril 1996 (exigences de sécurité pour ces équipements) 
Norme NF EN 131 pour les échelles 
Norme NF EN 14 183 pour les escabeaux 
 
 
 
NOTA : 
Les échelles et escabeaux ne peuvent pas être considérés comme des postes de travail. 
Pour travailler en hauteur, la priorité absolue doit être donnée aux équipements de protection collective (plate-forme, 
échafaudage, PEMP…). Les échelles et escabeaux devront donc être utilisés que s’il est techniquement impossible 
d’avoir recours à une protection collective, ou bien si le travail est ponctuel et que l’évaluation des risques a établi 
que le risque est acceptable. 
Avant toute utilisation il convient de contrôler visuellement l’état général de l’échelle, puis de vérifier, point par point. 


